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Si la vérification de 10 % du contenu du journal de 
bord du pêcheur est réussie, on rédige un rapport sur 
l’état du contingent des poissons de fond (RECPF) 
à partir du journal de bord, lequel devient le relevé  
officiel des prises. Le RECPF est envoyé au capitaine.

Si le journal de bord du pêcheur de respecte pas les 
normes ou si l’on démontre qu’il ne rend pas compte 
des prises réelles, le rapport de vérification est acheminé 
à l’Unité de gestion des poissons de fond. Dans ce 
cas, il peut être nécessaire d’examiner l’intégralité des 
séquences vidéo aux frais du capitaine.

La composante de sur-
veillance des prises du 
Programme d’intégration 
de la pêche commer-
ciale du poisson de 
fond (PIPCPF) permet 
au MPO d’obtenir des 
renseignements précis 
sur les pratiques de 
pêche, sur la composi-
tion des prises et sur 
l’emplacement où se 
font les pêches. Ces 
renseignements sont  
essentiels pour évaluer 

l’état des stocks de poisson et pour assurer la conservation 
des ressources halieutiques et leur durabilité à long terme. La 
composante de surveillance du programme comporte deux 
parties : la surveillance en mer à 100 % et le Programme de 
vérification à quai (PVQ).

La surveillance en mer à 100 % s’accomplit  
de deux façons : 

Un observateur en mer se trouve à bord du navire pour 
vérifier et consigner les prises (conservées et remises à l’eau) 
par espèce. Cet observateur remplit un registre d’observation 
(POM), qui constitue le relevé officiel des prises en mer. Cette 
méthode est principalement utilisée dans la pêche au chalut 
du poisson de fond.

Un système de surveillance électronique (SE) 
est utilisé à bord des navires pour enregistrer les données 
des capteurs et des séquences vidéo. Le système utilise 
plusieurs caméras et capteurs. Un récepteur GPS mesure 
la vitesse, l’emplacement et le comportement du navire. Un 
transducteur de pression hydraulique et un capteur de  
rotation de tambour servent à surveiller les engins de pêche.

Les séquences vidéo provenant des caméras à bord •	
visent notamment, pour l’essentiel, à faire en sorte que 
l’on dispose d’images captées lors de la remise à l’eau 
des prises. Chaque poisson doit être montré devant un 
outil à mesurer clairement visible à la caméra, ce qui per-
met de vérifier sa taille et de relever son espèce avant de 
le remettre à l’eau. Une telle opération permet d’attribuer 
les mortalités relatives à toute prise légale remise à l’eau. 

Le système de SE constitue une méthode moins coû-•	
teuse, qui peut être employée dans le cas de la pêche à 
la ligne. Les données recueillies par le système servent à 
vérifier les journaux de bord des pêcheurs pour s’assurer 
de l’exactitude des renseignements sur les prises  
qui y figurent.

Le Programme de vérification à quai sert à  
effectuer une vérification plus poussée des poissons qui ont 
été conservés. Les pêcheurs déchargent leurs prises à un 
port désigné, en présence d’un responsable de la validation, 
qui effectue un relevé des espèces et qui compte les  
poissons et estime leur poids. 

Chaque expédition de pêche se déroule de la manière suivante :

Avant le départ, les responsables du navire prennent des •	
dispositions pour qu’il y ait un observateur en mer et un 
système de SE à bord.

À son départ, le navire signale sa sortie à Archipelago Marine •	
Research Ltd. (AMR).

Pendant la pêche, le pêcheur remplit son journal de bord •	
et veille au bon fonctionnement du système de SE (le cas 
échéant).

Après la pêche, le navire signale son entrée au port.•	

AMR supervise le déchargement (Programme de vérifica-•	
tion à quai) et recueille les données de la surveillance en mer, 
ainsi que celles du registre d’observation si un observateur 
en mer était à bord, ou encore celles du disque dur du sys-
tème de SE si un tel système se trouvait à bord. 

Les données du Programme de surveillance à quai et du •	
système de SE sont utilisées pour vérifier l’exactitude des 
renseignements qui figurent dans le journal de bord du 
pêcheur. Si un observateur en mer se trouvait à bord, son 
registre d’observation constitue le relevé officiel des prises.
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